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l<arim Ibourld

«LeCSA n'est pas que
le gendarme de l'audiovisuel»

.La future directIVe SMA doit
apporter de la clarté afin que

tous les services mèdias
audrovrsuels qUi s'adressent a

notre territoire puissent être
régulés de la /Mme

~."

LES PHRASES
CLÉS

.11 n"y a tcxdows PlIS
ftJgllgement éc:t1t de TF:I.
en mariere de coproduction

en Belgique .••
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NolIllTléunpeuàla'urprise
générale par le gouverne-
ment de la Communauté
française à la présidence
du CSAen novembre der-
nier, Ka.rim lbourki s'est

fait discret pendant quatre mois. Le temps
de découvrir une matière complexe et tech-
nique -la régulation des médias audiovi-
suels, des distributeurs et opérateurs de ré-
seaux.Proche de Rudy Demotte, ce fidèle du
PS,dont il fut le porte-parole, dévoile pour
la pn:mière fois ses ambitions et ses défis.

Commmt êtes-vous arrivé au CSA7
C'est le genre de proposition qu'on ne peut
pas refuser, d'autal\t que par mes fonctions
antérieures,j'ai toujours été assez proche de
la communication et de l'audiovisueL

N'est-il pasétrangt: que pourparrille fonc·
tion une simple nomination politique
sulfue. sans examen d'aptitude?
Le décret SMA [Services Médias Audiovi·
suels) ne le prevoit pas. Lesmembres du bu-
reau, et donc le président, sont désignés sur
la base de la représentation philosophique
du Parlement de la Communauté française
afin de garantir le pluralisme. Si on veut
changer les choses, ce sera au l~lateur ille
faire. On pourrait imaginer des auditions
par le Parlement, par exemple. Maintenant,
r'est ilmoi de démonlrer mes qualités et la
pertinence du choix qui a été fail.

Votre prrdéc:esseur était assez indépen-
dant. QueUe sera votre philosophie?
Écouteret comprendre afin d'être capable
de décider, tout en maintenant le dialogue
voire en le rétablissant, même quand on a
des conflits aVeCles régulés. Je refuse d'ail·
leurs le terme «gendarme de l'audiovisuel.
dont on nous affuble. Il faut au contraire ex-
pliquer les décisiOn> que l'on prend au ci·
toyen, au monde politique et aux régulés. Ni
le président nI le bureau n'ont vocation ilse
mettre en avant. LeCSAdoit démontrer la
qualité de son travail en apportant une plus-
value ill'auditeur et au téléspectateur.

Des exemples?

Cette semaine, nous avons finalisé, il la de-
m'lOde du gouvernement, un avis sur la ré-
vIsion du décret SMA.J'espère que ce sera
une plus-value démocratique pour le débat
parlementaire sur ce texte,

Autre exemple: dans le débat sur l'égalité
entre femmes et hommes dans les médias,
nollS allons publier le mois prochain un ba-
romètre.Je n'ai pas envie qUe cela soit une
énième étude que l'on met sur une étagère
car c'est un dossier très important qui, au-
de/à de l'affaireWeinstein, ",tloin d'avoir été
résolu. Beaucoup de stéréolypes continuent
il être véhinùés à travers les médias. Tant
~~ux si on peut apporter notre petite pierre
a 1édifice.

Dans ce nouveau déc:ret, le gouvernement
veut modifier le mode de c:akul du seuil à
partir duquel il y a une position domi·
nante et renoncer au principe du pIura.
lisme Stnlrt\1l'1:l. ce qui risquerait d'avan-
ta~r Rn qui revendique trois radios au
1ieude deux dans leuliR du futur plan de
fréquences. Vous aviez un autre avis ...
LeCollège d'avis du CSAavait en effet une
position différente. Pour lui, il faut prendre
en compte à la fois le pluralisme strucrurel
afin d'éviter qu'un même acteur soit trop do-
minant et le pluralisme de services selon le-
quel il faut une offre diversifiée. Ildemande
aussi une approche transparente du mode
de calcul etde son impact sur la sauvegarde
du pluralisme. Leprojet de réforme défend
l'option selon laquelle c'estseuJement la di-
versité de l'offre qui assure le pluralisme. On
attend ilprésent l'avis du Conseil d'Étal.

Ledécret va être modifié aIin d'intégrer la
radio numérique terrestre (Oab +) appe-
lée ilterme ilremplacer la FM.Quel est le
rôle du GA dans ce processus?
COlIllTleje l'ai dit, nous finalisons notre avis.
Ledécret va ensuite ètre discuté en commis-
sion, puis il y aura les arrêtés d'application,
qui seront soumis au Conseil d'Étal Cen'est
qu'après que le gouvernement lancera le
double appel d'offres FMet Dab+_les cano
didats auront deux mois pour y répondre.
C'est alors que leCSAentrera en piste. Ilaura
un mois pourdire si leurs dossiers sont rece-
vables et trois mois pour les analysent attri-
buer les fréquences, Il semble quecharun es-

_NOuS allons publier un~-~entre femmes et homnIfl
dans les nMdlas. Je n'al pas

enVie que cela soit une
éméme étude que /'on met

sur une étagère .•

père bouder Jeplan fin 2018, début 2019.

Dans le même temps,. se négocie la future
directive européenne Sm, censée inté-
grer les nouveaWL acteurs issus du web.
Quel est le rôle du GA dans ce processus?
Lesrégulateurs européens, qui se réunissent
à nouveau la semaine prochaine, ont large-
ment conlribué au processus. LeCSAa fait
des recommandations à la Commission et
au gouvernement en termes de détermina-
tion de lajwidiction compétente, de ciblage
de tenitoires, de contribution ill'audiovisuel
des pays ciblés, de protection des mineurs,
de lutte contre les discoun de haine, etc
Mais ilYa encore des questions à éclaircir en
termes de compétence territoriale afin d'évi·
ter touteS futures controverses quant aux re-
gles ilappliquer sur notre tenitaire il des ac-
teurs t'OmmeRn ou 1l't. LeCSAa en effet dé-
cidé l'été dernier d'instruire il nouveau les
plaintes relatives à RTL Il faut de la clarté
afin que tous les services médias audiovi-
suels qui s'adressent ilnoire territoire puis-
sent être régulés de la méme manière.

Cela vise RUet1l'1 maisaussiAmazoD. Fa-
cebook et VouTube?
Absolument. Ycompris aussi lesgroupes de
pre",e qui développent de la vidéo, Une
nouvelle concun-ence venue des grands ac-
teurs multinationaux du net apparaît. Il
s'agit de les réguler de la même manière que
les acteurs européens. Il faut qu'ils se décla-
rent, contribuent à la production locale et
respectent nos règles en matière de protec-
tion des mineurs, de droits des consomma·
teurs, de lutte contre les discours de haine,
Tout ceci pour aulant qu'il s'agisse de SMA.
Sic'est un simple post écrit, cela n'entre pas
dans le champ de notre compétence.

Vous avez cité TF1.Si11'1s'est engagr à res-
pecter ll'S règles de la Communauté fran·
çaise en matière publicitaire, il n'y a tou-
jours pas d'accord quant il son enga~'
ment fonnel à investir dans la production
belge francophone. Où en est-on1

Nous aIlon.~faire un monitoring de cet en-
gagement en matière publicitaire. À ce
stade, rien n'indique que TF1ne le respecte
pas. Qua.nt à la production, il n'y a toujours
pas d'engagement écrit de Tf1. Il règne un
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certain Ilou dans ce dossier, quelafut:uredi-
rective devrait écIairrir. Car les regles diver-
genl d'un pays il l'autre. Selon la législation
françai~, TF1doit ve=r un pourcf'tttage de
ses reVenus il la production française, d'où
qU'ilsvielUlent,ycompris donc de Belgique,
alors que notre décret stipule que les chaînes
versent jusqu'à 2,;;% de leurs recettes captées
en Belgique il nos producteurs. Certes, TF1
coproduit déjà en Belgique, notamment
avec la RTBF,mais la hauleur de ses engage-
ments n'est pas établie. Idéalement, il fau-
drait un accord politique pour débloquer ce
dossier.

Quant à Rn, pourquoi la contrôler à nou-
veau alors qu'en 2009, unaccorrl poli-
tique belgo-luxembourgeois avait bé-
tonné la compétence du régulateur du
Grand-Duché, I~a, en invitant le CSAà
lui transmettre les plaintes à son égard?
LeCollège d'autorisation et de contrôle a fait
une analyse illa suite d'une accumulation de
plaintes el de faits et en a conclu que,jmidi-
que ment, la directive actuelle pouvait s'ap-
pliquer. LaCommission a indiqué par ail-
leurs que les règles de compétence ne peu-
vent être négociées entre États.

ev EXPRESS
47 al'lS, né d'un père maro-
cain et d'une mère belge

CandidatulV en droit et maî-
trise en ~ potitiques
il l'ULB

ASSistant a l'université
de Nottingham

photographe chez Photo
News entre 19% et 2000

Diverses fonctions auprès 00
minIStre PS fIucty DttmOtte
(porte-parole, dlrcom, chef de
cabinet) entre 2003 et 2015

Directeur de la communica-
tion du PS entre 2015 et 2017

Nommé président du C$A
le 15 nO'll@lllbre 2017
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À quoi cela sert-il puisque Rn classe
chaque dossier verticalement, renvoyant
à l'accord de 20097

À ce stade, nous n'avons fait qu'oullrir des
instructions. Si, au bout de cette procédure,
nous devions sanctionner RTl, elle aura la
possibilité de mntester cette décision devant
le Conseil d'État. Mais, et j'insiste, ce n'est pas
une raison pour ne pas se parler et dialo-
guer.J'espèœque là aussi la directive va per-
mettre d'éclaircir les choses.

Retrouvez l'ln.tégralité de l'Interview de
Karim lbourkl sur www.leçho.be
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